
Les adultes ont des 
compétences, 

oui mais …

pourquoi et comment les valoriser ?



Validation des 
Compétences



Origine du dispositif
�Travailleurs et employeurs: besoins de faire 

reconnaître les compétences acquises par 
l’expérience du travail.

�Favoriser l’insertion socioprofessionnelle des 
travailleurs par le dépassement du seul titre 
scolaire.

�Reconnaissance européenne de qualification 
favorisant la mobilité des travailleurs (traités de Rome 
et d’Amsterdam).



Objectifs
�Permettre au citoyen, au-delà de 18 ans, 

de faire valider ses compétences 
acquises en dehors du système scolaire. 
Ceci en rapport avec un métier 
spécifique.



Principe
�Le candidat est soumis à diverses épreuves

(de 1 à 4) rencontrant les réalités du métier
choisi. En cas de réussite, obtention de 1 à 4 
Titres officiels de compétences.

�Les épreuves se déroulent dans un Centre de 
validation des compétences agréé.



Une épreuve de validation devant jury est organisée pour chacun 

des Titres, et chaque participant peut choisir - en fonction des 

compétences qu’il maîtrise – le ou les Titres qui l’intéressent.



• Structuration belge francophone

�Accord entre gouvernements

Communauté française   - Région wallonne     - Cocof  
(Commis. commu. française).



• Situation de l’offre de validation dans la 
région francophone du pays
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Plus de 30 métiers sont ainsi disponibles

pour la validation des compétences. 

Aide-comptable

Aide-ménager(ère)

Carreleur-carreleuse

Coffreur-coffreuse

Conducteur d’engins de terrassement

Couvreur

Découpeur-désosseur

Employé(e) administratif

Installateur (trice) sanitaire

Installateur électricien résidentiel (m/f)

Maçon

Mécanicien automaticien

Mécanicien d’entretien

Monteur frigoriste (m/f)

Opérateur (trice) call center

Opérateur de production des industries 
chimiques et pharmaceutiques (m/f)

Opérateur de production d’un procédé
de plastutrgie (m/f)

Ouvrier Boulanger-pâtissier (m/f)

Peintre en bâtiment

Préparateur-vendeur en boucherie

Technicien(ne) en système d’usinage 
(métal)

Tôlier industriel (m/f)



• Situation dans le paysage de la 
formation professionnelle



art. 8







Les 2 épreuves du métier d’Aide 
ménager(ère)

• Uc1: 

Assurer les tâches d’entretien courant de la 
maison

• Uc2: 

Assurer l’entretien du linge



Uc1: 
Assurer les tâches d’entretien 

courant de la maison















Uc2: 
Assurer l’entretien du linge











Accompagnement 
pédagogique des 

candidates



Les candidates à la 

validation: un public 

« pluriel »
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Recherche concernant le public cible
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Situations

Mobilisation 
volontaire

Mobilisation 
contraignante

Demandeur 
d’emploi

Détenteur 
d’un emploi

Dispositif classique 
d’accompagnement en fonction 
de la demande du candidat.

Ex. 1: Plan individuel de carrière 
dans l’entreprise

Accompagnateur = personne 
ressource en AMONT et en AVAL

Ex. 4: Condition au maintien du 
poste de travail

En AMONT: démarche de 
légitimité du dispositif

En AVAL: démarche de 
motivation à poursuivre

Accompagnateur = gérant du 
processus de réussite

Ex. 2: Détermination à trouver 
un emploi (chercheur)

En AMONT: démarche de mise 
en confiance, auto évaluation

En AVAL: idem en s’inscrivant 
dans la construction du projet

Accompagnateur = participe à la 
construction du projet

Ex. 3: « Invitation » pour rester 
allocataire (non chercheur)

En AMONT: « recherche » de 
motivation

En AVAL: « tenter »
l’émergence d’un projet 
personnel mobilisateur

Accompagnateur = « accoucheur »



FONCTIONNEMENT INTERVENANTS

Accueil du candidat et explication du dispositif

Construction du « Livret d’accompagnement »
(travail réflexif et élaboration d’un projet)

Réalisation des épreuves

Analyse des résultats et mise en concordance avec 
le projet personnel du candidat

Discordance (échec 
en tout ou partie)

Concordance

(réussite)

Remise des 
titres

Élaboration 
d’un 
programme 
de 
remédiation 

Démarche de réalisation 
au sein du marché du 
travail

Poursuite d’un projet de formation (diplôme)

Le délégué du FOREM-Conseil

L’accompagnateur du Centre

L’accompagnateur du Centre

L’évaluateur

L’observateur (indépendant)

L’accompagnateur du Centre

Les trois gouvernements

L’institution de Promotion 
sociale adhérente ou autre 
opérateur de formation
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« Si nous gardons confiance dans l’avenir, 
c’est grâce à tous ceux qui sans relâche se 
mobilisent pour progresser, pour enrichir les 
nombreux capitaux dont ils sont les 
dépositaires privilégiés. 
Oeuvrons chaque jour à reconnaître dans 
l’autre ses richesses intrinsèques comme un 
message d’espoir et de progrès social ».

École des Arts et Métiers, 1920 (auteur inconnu).



Contact: Xavier COPPE – Rue Romaine, 40    7780 COMINES

056/560360    - O475/872717    - coppe@swing.be


